
CTL des 5/01/2021 et 13/01/2022

Boycott

Comme tous les ans, en guise de vœux, la Présidente nous invite à siéger en CTL pour acter
la suppression des emplois.
Pour rappel, ce sont encore 1 506 emplois qui sont supprimés au niveau national. 

Malgré la relocalisation des services, Centre de Gestion des Retraites et Service Liaison-
Rémunérations, la DDFIP 87 en supprime encore 2. 
Si ce chiffre peut paraître minime, il n’est que la continuité des suppressions que les agents
subissent depuis 10 ans.

Ainsi, en local :



Par ailleurs, sur les 40 emplois attendus de la relocalisation, un ETP est soustrait au titre de
la  contribution  à  la  modernisation  des  process !  Soit  la  relocalisation  de  seulement  39
emplois !

Si la relocalisation des services prévoit le transfert d’emplois à SLREM pour 2022, le NRP
n’est qu’un outil de la DGFIP pour diminuer les coûts immobiliers mais également supprimer
encore des emplois  tout  en espérant que les missions seront toujours réalisées via des
économies d’échelle.
Ainsi, les mouvements d’emplois par service se récapitule ainsi :



Pour FO DGFIP 87, ces 2 emplois supprimés sont inacceptables !

Il  était  hors de question de siéger en CTL puisque la décision est déjà actée au niveau
budgétaire depuis 3 ans.

Vos représentantes titulaires au CTL     :  
Lydie PEYRICHOUT
Nathalie ROOS


